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I.  CONTEXTE REGLEMENTAIRE

I. 1.  Principes et objectifs des Garanties Financières

La législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) prévoit pour 
certaines catégories d’installations que l’exploitation soit subordonnée à la mise en place de garanties 
financières. 
Cette garantie doit permettre de mobiliser, si nécessaire, les fonds visant à faire face à la défaillance 
de l’exploitant dans certains cas de figure problématiques, et ceci afin d’éviter que des travaux 
importants ne restent à la charge de la collectivité publique. 

Initialement associées aux installations de stockage de déchets, aux carrières, et aux installations 
soumises à autorisation avec servitude d’utilité publique, la liste des installations visées à 
profondément été revue en deux arrêtés en date du 31 mai 2012. 

I. 2.  Textes règlementaires de référence

La réforme de l’Autorisation Environnementale a modifié les références règlementaires liées aux 
garanties financières. Ainsi, l’article R.516-1 du Code de l’Environnement, qui stipulait déjà avant la 
réforme la liste des installations concernées, a été modifié par le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 
issu de l’ordonnance n°2017-80 de la même date. En vertu de cet article, « les installations dont la mise 
en activité est subordonnée à l'existence de garanties financières […] sont : 

• 1° les installations de stockage des déchets, à l'exclusion des installations de stockage de
déchets inertes ;

• 2° les carrières ;
• 3° les installations figurant sur la liste prévue à l'article L.515-36 ;
• 4° les sites de stockage géologique de dioxyde de carbone ;
• 5° les installations soumises à autorisation au titre du 2° de l'article L.181-1 et les installations

soumises à autorisation simplifiée au titre de l'article L.512-7 [….] ». 

Concernant ce dernier point, l’article R.516-1 précise qu’ « un arrêté du ministre chargé des 
installations classées fixe la liste de ces installations, et, le cas échéant, les seuils au-delà desquels ces 
installations sont soumises à cette obligation du fait de l'importance des risques de pollution ou 
d'accident qu'elles présentent ». 
Cet arrêté « fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties 
financières en application du 5° de l'article R.516-1 du code de l'environnement » a été signé le 31 mai 
2012. 

Pour le site de Valmat, les rubriques concernées par les garanties financières sont : 
Garantie financière Non soumis au Garantie financières 
2714, 2716,2713, (enregistrement) 2517, 2710,2715,2794 
2718 (Autorisation) 2711 (non classée) 
2791(Autorisation) 

Un second arrêté « relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties 
financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de 
mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines » fixe les 
modalités de calcul et de mie en œuvre de ces garanties. 
Ces trois références règlementaires fixent le cadre national relatif aux garanties financières des ICPE. 
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I. 3.  MODALITES DE CALCUL 

Le calcul des garanties financières à cautionner est issu de l’annexe I de l’arrêté du 31/05/12 relatif 
aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la 
mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre 
de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines. 

I. 4.  CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES 

 Montant global de la garantie M 
 

 
Sc : coefficient pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion du chantier. Ce coefficient 
est égal à 1,10 conformément à l'annexe I de l'arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de 
détermination et d'actualisation du montant des garanties financières. 
 
ME : montant relatif aux mesures de gestion des produits dangereux et des déchets 
ME = 2500 € TTC 
 
α : indice d’actualisation des coûts = 1,085 
 
MI : montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées = 0 € TTC  
 
MC  : montant relatif à la limitation des accès au site = 0 € TTC 
 
MS : montant relatif à la surveillance des effets de l’installation sur l’environnement 
MS = 28 278 € TTC 
 
MG  : montant relatif au coût de gardiennage du site = 12 480 € TTC 
 
 
Conformément à l'arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation 
du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des 
garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et 
des eaux souterraines, le détail du calcul est présenté sur ci-après. 
 

Ainsi, en état actuel d’exploitation, le calcul du montant des garanties financières étant inférieur au 
montant minimum mentionné par l’arrêté du 31 mai 2012 susvisé, VALMAT est dispensé de les 
provisionner. 

 
 
 
 

M = Sc [ME + α (MI + MC + MS + MG)] = 92 029,44€ TTC 
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 Mesures de gestion des produits dangereux et des déchets 
(ME) 

 
ME : montant relatif aux mesures de gestion des produits dangereux et des déchets 
 

ME = Q1 (CTR x d1 + C1) + Q2 (CTR  x d2 + C2) + Q3 (CTR  x d3 +  C3) 

Les déchets et produits dangereux à évacuer peuvent être classées en trois catégories : 

• Q1 (en tonnes ou en litres) : quantité totale de produits et de déchets dangereux à éliminer. 
• Q2 (en tonnes ou en litres) : quantité totale de déchets non dangereux à éliminer. 
• Q3 (en tonnes ou en litres) : pour les installations de traitement de déchets, quantité 

totale de déchets inertes à éliminer. 
• CTR : coût de transport des produits dangereux ou déchets à éliminer. 
• dT1, dT2, d1, d2, d3 : distances entre le site de l’installation classée et les centres de 

traitement ou d’élimination permettant respectivement la gestion des quantités QTi, Q1, 
Q2 et Q3. 

• C1 : coût des opérations de gestion jusqu’à l’élimination des produits dangereux ou des 
déchets. 

• C2 : coût des opérations de gestion jusqu’à l’élimination des déchets non dangereux. 
• C3 : coût des opérations de gestion jusqu’à l’élimination des déchets inertes. 

 
Coûts unitaires (TTC) : les coûts C1, C2, C3, CTR sont déterminés par le préfet sur proposition de 
l’exploitant 
 
En cas de devis forfaitaires de la part d’une ou de plusieurs entreprises incluant les coûts des 
opérations de gestion jusqu’à leur élimination, l’exploitant peut dans ce cas proposer au préfet 
d’utiliser ces devis forfaitaires en lieu et place de la formule de calcul de ME. 
 

 
  

 Pour les produits dangereux et déchets pouvant être vendus ou enlevés du site à titre 
gratuit compte tenu de l’historique de gestion des déchets ou des produits dangereux, de 
leurs caractéristiques et de leurs conditions de stockage et de surveillance, le coût unitaire 
à prendre en compte est détaillé dans le tableau suivant (II.2). 
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 Suppression des risques d’incendie ou d’explosion, 
vidange et inertage des cuves enterrées de carburants : Mi 

Le montant relatif à la suppression des risques d’incendie ou d’explosion, vidange et inertage des cuves 
enterrées de carburants, MI, est calculé de la façon suivante. 

MI = ∑ CN + PB x  V 
 
MI : montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées. 
CN : coût fixe relatif à la préparation et au nettoyage de la cuve. Ce coût est égal à 2 200 €. 
PB : prix du m3 du remblai liquide inerte (béton) 130 €/m3. 
V : volume de la cuve exprimé en m3 :  
∑NC  : nombre de cuves à traiter => 0 dans le cas présent 
 
Le site de Valmat ne contient aucune cuve enterrée : Mi = 0 

 Interdictions ou limitations d’accès au site : MC 

Le montant relatif à l’interdiction ou à la limitation d’accès au site, MC, est calculé de la façon suivante. 
 

MC  = P × CC + nP  × PP 

 
 
MC : montant relatif à la limitation des accès au site. Ce montant comprend la pose d’une clôture autour 
du site et de panneaux d’interdiction d’accès au lieu. Ces panneaux seront disposés à chaque entrée du 
site et autant que de besoin sur la clôture, tous les 50 m. 
 
P (en mètres) : périmètre de la parcelle occupée par l’installation classée et ses équipements connexes. 
CC  : coût du linéaire de clôture soit 50 €/m. 
nP : nombre de panneaux de restriction d’accès au lieu. Il est égal à : 
nP  = Nombre d’entrées du site + périmètre 
PP  : prix d’un panneau soit 15 €. 
 
Le site de Valmat est déjà clôturé et l’accès réglementé : Mc = 0 
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 Surveillance des effets de l’installation sur son 
environnement (MS) 

 
Le montant relatif à la surveillance des effets de l’installation sur son environnement, MS, est calculé 
de la façon suivante. 
 

MS = NP × (CP × h + C) + CD 

 
MS : montant relatif à la surveillance des effets de l’installation sur l’environnement. Ce montant 
couvre la réalisation de piézomètres de contrôles et les coûts d’analyse de la qualité des eaux de la 
nappe au droit du site. 
NP  : nombre de piézomètres à installer. 
CP : coût unitaire de réalisation d’un piézomètre soit 300 € par mètre de piézomètre creusé. 
h : profondeur des piézomètres. 
C : coût du contrôle et de l’interprétation des résultats de la qualité des eaux de la nappe sur la base de 
deux campagnes soit 2 000 € par piézomètre. 
 
CD : coût d’un diagnostic de pollution des sols. Ce coût est déterminé de la manière suivante 
 

Coût TTC Etude historique. 
étude de vulnérabilité et des investigations sur les sols 

Pour un site dont la surface est inférieure ou égale à 10 
hectares 

 
10 000 € TTC + 5 000 € TTC/hectare 

Pour un site dont la surface est supérieure à 10 
hectares 

60 000 € TTC + 2 000 € TTC/hectare au-delà de 10 
hectares 

 
Superficie du centre de tri et de la plate-forme = 4,6 ha 
 
Le coût est établi sur la base d’un devis à 28 278 € TTC 

 

 Surveillance du site : gardiennage ou autre dispositif 
équivalent : MG 

Le montant relatif à la surveillance du site, par gardiennage ou autre dispositif équivalent, MG, est 
calculé de la façon suivante. 
 

MG  = CG × HG  × NG × 6 
 
MG : montant relatif au coût de gardiennage du site pour une période de six mois. 
 CG  : coût horaire moyen d’un gardien soit 40 € TTC/h. 
 HG  : nombre d’heures de gardiennage nécessaires par mois. 
 NG  : nombre de gardiens nécessaires. 

Par ailleurs, l’arrêté précise que, sur proposition de l’exploitant, la méthode de calcul de MG peut être 
adaptée à d’autres dispositifs de surveillance appropriés aux besoins du site. 
Le cout a été estimé à 12 480 € 
Justification : 2 patrouilles d'un gardien d'une heure par jour durant 6 mois. 
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 Actualisation du montant indiqué dans le document 
d’attestation de la constitution des Garanties Financières  

L’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 précise la formule de calcul dans le cas de la nécessité 
d’actualisation du montant indiqué dans le document d’attestation de la constitution des garanties 
financières, Mn, de la façon suivante. 
 
 

 
 

Index : indice TP01 utilisé pour l’établissement du montant de référence des garanties financières 
fixé dans l’arrêté préfectoral = 664,6 (indice d’octobre 2015 publié au JO du 16/01/2016 : 101,7 ; 
multiplié par le coefficient de raccordement qui est de 6,5345) 
Cet indice est téléchargeable à partir du lien suivant : 
http://www.insee.fr/fr/bases-de- donnees/bsweb/serie.asp?idbank=001711007 
Index0  : indice TP01 de janvier 2011 = 667,7 
TVAR : taux de la TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral fixant le montant de 
référence des garanties financières = 0,20 
TVA0  : taux de la TVA applicable en janvier 2011 = 0,196 

 
α = 1,0850 

 

http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/bsweb/serie.asp?idbank=001711007
http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/bsweb/serie.asp?idbank=001711007
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II.  CALCUL ET MODALITES DE MISE EN ŒUVRE
 DES GARANTIES FINANCIERES 

 

II. 1.  Calcul du montant des Garanties Financières 

Dans le cadre de la demande d’enregistrement du site Valmat Bressols, le calcul du montant proposé 
des garanties financières mis à jour est le suivant. 
 

Variables de calcul* Montants proposés en TTC 

Mesures de gestion des produits dangereux et des déchets : 
ME 

2 500 € 

Indice d'actualisation des coûts : α 1,085 
Coefficient pondérateur 1,10 
Suppression des risques d’incendie ou d’explosion, vidange et 
inertage des cuves enterrées de carburants : MI 

0 (absence) 

Interdictions ou limitations d’accès au site : MC 0 € 

Surveillance des effets de l’installation sur son environnement 
: MS 

28 278 € 

Surveillance du site : gardiennage ou autre dispositif 
équivalent : MG 

12 480 € 

Montant global de la garantie : M 51 396,20 € TTC 

 
 
Ainsi le montant proposé des Garanties Financières est de 51 396,20 € TTC. 
Le détail des modalités de calcul des Garanties Financières est reporté en annexe. 
Ce montant est inférieur au seuil minimum de 100 000 € prévu par l’article R. 516-1 du Code de 
l’Environnement, leur constitution n’est pas obligatoire. 
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II. 2.  Détails des calculs : 
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300,00 €

2 000,00 €

Site de superficie ≤ 10 ha 10 000 € + 5 000€ /ha

Site de superficie > 10 ha 60 000 € + 2 000€ (coût par hectare 
au-delà de 10 hectares)

30

48 000,00 €

28 278,00 €

Coût unitaire (CP) de réalisation d'un piézomètre (par mètre creusé) 

Comprend la surface des ICPE soumises à garanties financières, des installations 
connexes (zones de circulations, entreposage, et toute zone susceptible d'être 
polluée du fait de l'activité soumise à garanties financières). Exclure les réserves 
foncières par exemple

4,6

Ou devis global proposé par le prestataire

Montant des garanties financières affectées au contrôle des effets de 
l'installation sur l'environnement

Nombre de piézomètres (NP) à installer 
(au regard de l'étude des sols et eaux souterraines)

Dans sa note du 20 novembre 2013, la DGPR considère un minimum de 3 piézomètres                        
(2 avals, 1 amont), sauf démonstration de l'exploitant et prescription différente dans 
l'arrêté préfectoral.

Déduire les piézomètres existants et "validés"

Surface du site (en hectares)

Note : 1 ha = 10 000 m² / 

Profondeur totale cumulée (h) des piézomètres (en mètres)

Paramètres de calcul précisés par l'arrêté du 31 mai 2012 :

Coût (C) du contrôle et de l'interprétation des résultats de la qualité des eaux de la 
nappe sur deux campagnes (par piézomètre)

3

Coût de l'étude de sols 
(CD)

Formule de calcul NP × (CP × h + C) + CD
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V. Annexe 5 : Caractéristiques et Attestation de
conformité de la presse à balle et broyeur



www.codimatra.fr Service Commercial    05 53 98 72 22    codimatra.recyclage@codimatra.com 
Service Après-Vente    05 53 98 55 74    codimatra.recyclagesav@codimatra.com

Codimatra Recyclage 
66 rue Ferdinand Buisson    Zi Jean Malèze    47240 BON ENCONTRE





SAPHIR 
500 AT

www.sacria.fr

HORIZONTALE  

TRAITEMENT CENTRALISÉ DES DÉCHETS  

Notre presse horizontale de 50 tonnes, 
entièrement automatisée, relève les défis 
liés à la gestion centralisé des déchets 
dans de nombreuses entreprises et 
organisation, produisant d’énormes 
volumes d’emballages en plastique et 
papier recyclables. Nous fournissons une 
technologie éprouvée pour des demandes 
spécifiques! Le liage automatique et 
la mise en balle en continu facilitent un 
fonctionnement en équipe par plusieurs 
opérateurs.

2-4.5 t/H

TECHNOLOGIE ÉPROUVÉE  
basée sur plus de 50 ans d’expérience
 
DEMARRAGE AUTOMATIQUE 
équipée d’une cellule de démarrage

CHARGEMENT RAPIDE DES DECHETS 

SYSTEME DE COUPE PROGRESSIVE

LONGUEUR DES BALLES AJUSTABLES
réglages individuels pour répondre à vos 
besoins

LIGATURE AUTOMATIQUE VERTICALE 
OU HORIZONTALE 
grande polyvalence pour mettre en balles 
différents types de matériaux 
 

600 KG

COMPTEUR DE BALLES

Solution 
automatique

CAPACITÉ 
CARTON

PODS DES BALLES (MAXIMUM) 
CARTON

Caractéristiques Optimales 

+
+

Les avantages
    Productivité accrue dûe au processus automatisé
    Logistique interne et externe améliorées
    Environnement de travail sûr et confortable 
    Gestion des déchets plus rentable et 
    augmentation des revenus de la vente des 
    matériaux recyclables 

+
+



SAPHIR 500 AT

SAPHIR 
500 AT

OPTIMISÉE POUR:

SACRIA INDUSTRIES 
4 Rue de La Taye 
B.P. 401 33 - 28113 Lucé Cedex 
FRANCE
Tel: +33-(0)237 88 19 19
service.commercial@sacria.fr, www.sacria.fr

OPTIONS

500 AT 
 
7700x2070x3450 
 
1400 x1000 

1.12 
50/60 
15/22 
6.25 
2/3 
1000 x 800 
400/500 
8500/9000 
80/150 
2.5-4.5 
4 wires Ø 3.2 
1000x800x 
800-2150 mm 
400-600 kg

+ LIGATURE 
    HORIZONTALE
+ LEVE CONTENEUR
+ CONVOYEUR 
+ REFROIDISSEUR &  
   RECHAUFFEUR
+ DEBOURREUR

Plus d’options  spécifiques 

sur demande

TYPE 

Dimension hors tout (LxWxH 
mm sans sortie de balles) 
Ouverture de chargement (mm)
Volume de chargement (m3)                     
Force de compression (t)
Puissance Moteur (kW)
Pression spécifique (kg/cm2) 
Nombre de cycle par minute 
Section du canal (mm)
Capacité centrale hydraulique (L)
Poids de la machine à vide (kg)
Rendement à vide (m3/h)
Rendement en charge (m3/h)
Ligature automatique
Section des balles (mm) 
Longueur ajustable (mm) 
Poids moyen d’une balle  (kg)  
Selon matière à traiter et longueur

Nous nous réservons le droit de modifier les spécificités sans préavis. Le poids des balles dépend du type de matériau.

DIMENSIONS & SPECIFICITÉS

OPTION: LÈVE-CONTENEUR

        OPTION: CONVOYEUR

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

Solution entièrement automatisée

PAPIER
+ Carton

PLASTIQUE 
+ Film plastique
+ PET/ PEHD

MÉTAL 
+ Canette Alu 

Autres déchets nous contacter !

ALIMENTATION ET SORTIE EN CONTINU 
Une solution de gestion des déchets 
entièrement automatisée conçue pour une 
alimentation en continu, un système de cerclage 
automatique vertical ou horizontal avec une 
longueur de balles réglable, pour un rendement 
optimal.

PLUSIEURS SYSTEMES D’ALIMENTATION
Pour répondre aux conditions de votre 
environnement, nos presses à balles 
horizontales offrent un large choix de systèmes 
d’alimentation: manuel, par lève-conteneur, par 
transport pneumatique et par convoyeur .

Nos presses peuvent facilement être équipées 
de différents types de trémies, de broyeurs et 
de perforateurs à bouteilles.
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VI. Annexe 6 : Demande de perte de traçabilité



) almat 
COLLECTE & VALORISATION 

Société VALMAT 

Monsieur Ancelin 

205 Chemin de Fontanilles, 

82710 Bressols 

 

Le 28/11/2021 

Monsieur, 

à 

Mme Le Préfet 

Services de la DREAL 

Service de la 

interministérielle et 

territorial- Mission 

environnementales 

coordination 

de l'appui 

Politiques 

Dans le cadre de notre extension d'activité de notre Dossier de demande de modification 

d'autorisation d'exploiter, nous souhaitons également demander la rupture de traçabilité sur les flux 

de déchets suivants: 

RUPTURE DE TRACABILITE des Déchets non dangereux en mélange 

En effet, de dans le cadre de nos procédés de regroupement et de prétraitement, une perte de 

traçabilités est effective sur ces différents déchets. 

Nous restons à votre disposition pour tout complément d'information que vous jugerez nécessaire 

et dans l'attente, vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations. 



Modalités de gestion des 
déchets entrants chez

1. Caractérisation des déchets
2. Certificat d’acceptation préalable
3. Traçabilité des déchets entrants
4. Tri des déchets selon les filières de valorisation
5. Expédition (et réalisation de bordereaux de regroupement)



Client A Client B Client C

Réception DND
2710

Réception DND
2716

Réception DND
2716

Opérations de tri

Regroupement avec les fractions séparées du site

Papiers / 
cartons

Plastiques Ferrailles 
/ métaux Bois Verre Autres 

catégories

Impossibilité d’identifier la provenance initiale des fractions de déchets issues du tri

Les DND en mélange arrivent sur le site 
en provenance de plusieurs producteurs 
sous 2 codes déchets majoritairement

Opérations de tri :
- Tri manuel

Après tri :
- Séparation des déchets par fractions 

de même nature
- Regroupement des fractions de 

même nature avec les activités 
mono-produits du site

RUPTURE DE TRACABILITE DES DECHETS NON DANGEREUX EN MELANGE
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VII.  Annexe 7 : Attestation entreprise qui a réalisé 
l’assainissement non collectif du site 
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VIII. Annexe 8 : Notice concernant les rejets
pluviaux – Déclaration Loi sur l’eau
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IX. Annexe 9 : Analyse Lab’Eau des rejets du
séparateur d’HCT 









Demande d’enregistrement au titre des ICPE  VALMAT-82 

  Version mercredi 22 décembre 2021- Page 176 sur 180  

XI.  Annexe 10 : Rapport de mesures acoustiques 
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25 bis avenue de Larrieu 
31100 TOULOUSE 
Tel : 05 61 72 78 11 – Fax : 05 61 72 78 12 
 
 

Toulouse le 18/02/2020, 
 
 
 

COMPTE RENDU DE MESURES 
 

CONTROLE 
DES NIVEAUX SONORES 
ENVIRONNEMENTAUX 

 

Site : 
 

Société VALMAT 
Plateforme de Bressols (82) 
Campagne de mesures 2020 

 

 

  

 Valérie IGNACE-LAJOUS 
Responsable Laboratoire 
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Mission du laboratoire 
 
 
A la demande de la société VALMAT, nous avons réalisé une campagne de mesures des émissions 
sonores liées au fonctionnement de la plateforme de tri et recyclage implantée sur la commune de 
Bressols (82). 
 
L’objectif de ces mesures étant de faire un état initial des niveaux sonores en limite de site et au plus 
près des habitations. 
  
 
 
Suivi Révision 
 
 
 

INDICE DE 
VERSION 

DATE DE 
VERSION OBJET DE LA MODIFICATION N° DES PAGES 

MODIFIEES 

01 18/02/2020 Edition initiale / 
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1. PRESENTATION DU SITE ET DE SES ACTIVITES 
 
La société VALMAT dont le siège social est située à Bressols (82), est une société de recyclage.  
Elle collecte, trie et valorise les différents déchets non dangereux sur sa plateforme implantée sur la 
commune de Bressols (82710), au 205 Chemin de Fontanilles. 
 
 
L’activité du site se déroule sur les plages horaires suivantes :  

LUNDI au VENDREDI de 7h45 à 12h et de 13h30 à 17h30 

 
Les mesures ont été réalisées en période diurne. En période d’activité et en période hors activité 
(entre 12h et 13h30). 
 
 
 
2. METHODOLOGIE DE MESURAGE 
 
La méthode de mesurage utilisée pour caractériser les bruits dans l’environnement est conforme aux 
prescriptions de : 
 

- La norme NFS 31-010 + A1 – « Caractérisation et mesure des bruits de l’environnement »  sans 
déroger à aucune de ses dispositions : Méthode dite de « Contrôle » 

 
Les mesures ont été réalisées sur une période de 30 minutes minimum dans chacun des cas de 
mesurage (avec ou sans activité). 
 
 
3. DEFINITIONS 
 
 
LAEQ : 

Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A. 
Valeur du niveau de pression acoustique pondéré A d’un son continu stable  qui au cours d’une période 
spécifiée à la même pression acoustique  quadratique moyenne qu’un son considéré dont le niveau 
varie en fonction du temps. 
 
BRUIT AMBIANT : 

Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de 
l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 
 
BRUIT RESIDUEL : 

Bruit ambiant, en l’absence des bruits particuliers, objets de la requête considérée. 
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BRUIT PARTICULIER : 

Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l’on désire distinguer du 
bruit ambiant notamment parce qu’il est l’objet d’une requête. 
 
EMERGENCE : 

Modification temporelle du niveau de bruit ambiant induite par l’apparition ou la disparition d’un bruit 
particulier. Cette modification porte sur le niveau global ou sur le niveau mesuré dans une quelconque 
bande de fréquence. 
 
E = Bruit Ambiant – Bruit Résiduel 
 
ZER : 

Zone à Emergence Règlementée 
 

• L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, 
et leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) 

• Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés 
à la date de la déclaration 

• L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 
la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l’exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles 

 
ESLS : 

Emission Sonore en Limite de Site 
 
 
 
4. INSTRUMENTS DE MESURE 
 
 

Equipements Référence N° de série N° certificat* Validité 

Sonomètre CIRRUS 162B 
Classe 2 G056328 EEA1900089 Mars 2020 

Calibreur CIRRUS 55739 PEA1900041 Mars 2020 

Logiciel de traitement Noise Tool 
CIRRUS 

Version 
1.4.4.1676 / / 
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5. LOCALISATION DES POINTS DE MESURES 
 
Les points sont localisés sur la carte ci-dessous : 
 

 
Légende : ZER : zone à émergence Réglementée ESLS : Emission Sonore Limite de Site 
 
 

Identification Localisation du point 

ZER 1 
Au Nord-Est du site. Dans le champ devant l'habitation. 

Environ 100m de la plateforme VALMAT. 

ZER 2 
Au Nord du site, dans l’angle de l’habitation, le long du chemin de Moulis. 

En bordure de la plateforme VALMAT. 

ESLS 1 
A l’Ouest du site, en limite de propriété 

En bordure de la plateforme VALMAT. 
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6. CONDITIONS DE MESURAGE 
 

Point Période Contexte 

ZER 1 

13/02/2020 Temps couvert - 14 °C - Vent nul => U3/T2 - Conditions défavorables pour la 
propagation sonore. 

12h35 à 13h05 Pas d'activité sur la plateforme 

Hors activité Passages de véhicules sur le Chemin de Moulis. 

ZER 1 

13/02/2020 Temps couvert - 12 °C - Vent nul => U3/T2 - Conditions défavorables pour la 
propagation sonore. 

10h10 à 10h40 La plateforme est en activité: Chargement et déchargement de camions. La chaîne 
de tri est en fonctionnement 

En activité Passages de véhicules sur le Chemin de Moulis. 

ZER 2 

13/02/2020 Temps couvert - 12 °C - Vent faible => U3/T2 - Conditions favorables pour la 
propagation sonore. 

12h à 12h30 Pas d'activité sur la plateforme 

Hors activité Route Nationale en bruit de fond. Passages de véhicules sur le Chemin de Moulis. 

ZER 2 

13/02/2020 Temps couvert - 12 °C - Vent faible => U3/T2 - Conditions favorables pour la 
propagation sonore. 

10h45 à 11h15 La plateforme est en activité: Chargement et déchargement de camions. La chaîne 
de tri est en fonctionnement 

En activité Route Nationale en bruit de fond. Passages de véhicules sur le Chemin de Moulis. 

 

Point Période Contexte 

ESLS 1 

13/02/2020 Temps couvert - 12 °C - Vent faible => U3/T2 - Conditions favorables pour la 
propagation sonore. 

11h15 à 11h45 La plateforme est en activité: Chargement et déchargement de camions. La chaîne 
de tri est en fonctionnement (19') 

En activité La chaîne de tri fonctionne, son niveau sonore est assez bas. Claquement de porte 
de benne entraîne un pic. 
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7. RESULTATS 
 
 

Point Contexte Résultat (dB) Emergence (dB) 

ZER 1 
Hors activité Diurne 53.5 

0 
En activité Diurne 53.5 

ZER 2 
Hors activité Diurne 51.5 

0 
En activité Diurne 50.0 

 
 

Point Contexte Résultat (dB) 

ESLS 1 En activité Diurne 49 
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8. ANNEXE : FICHES DE CONTROLE 
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XII.  Annexe 11 : Modalités de gestion du risque
incendie 
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Demande d’Autorisation au titre de la réglementation des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

Dossier réalisé par : ETEN Environnement – Agence Occitanie 
60, rue des fossés 
82 800 NEGREPELISSE 
Tél : 05 63 02 10 47 – Fax 05 63 67 71 56 
Mail : environnement@eten-midi-pyrenees.com 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Enregistrement au titre des ICPE  Valmat-82  
 

  Version mercredi 22 décembre 2021- Page 3 sur 50 
 

 
 

REFERENCES DU DOSSIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETUDE Demande d’autorisation au titre des Installations classées pour 
la protection de l’environnement 
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Le risque incendie 
 
Le dispositif de lutte contre les incendies et ses effets est constitué de plusieurs éléments à se protéger 
des flammes, des fumées et permettant également d’assurer une bonne évacuation du personnel. 
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I.  Implantation et effets thermiques 

Article 5 de l’arrêté du 06 juin 2018 
 
La société VALMAT est un centre de tri, de transit et de valorisation de déchets issus du BTP sur la 
commune de Bressols (82). Elle dispose sur son site d’aires de tri couvertes et de stockage à l’air libre 
de déchets. 
 
L’activité est visée par la réglementation des ICPE sous les rubriques 2713, 2714, 2716 pour le régime 
de l’enregistrement et les rubriques 2718 et 2791 sous le régime de l’autorisation. 
 
Afin de vérifier les conséquences éventuelles d’un incendie sur le site et sur son voisinage, la société 
VALMAT souhaite réaliser une étude de flux thermiques par le logiciel FLUMILOG. Cette étude 
permettra notamment de compléter la Demande d’Enregistrement.  
En effet, l’article 5 de l’arrêté du 06 juin 2018, précise que « les limites des aires d'entreposage dans le 
cas d'un entreposage à l'extérieur, sont implantés à une distance au moins égale à 20 mètres de 
l'enceinte de l'établissement, à moins que l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets 
thermiques de 5 kW/m2) restent à l'intérieur du site au moyen, si nécessaire, de la mise en place d'un 
dispositif séparatif E120. » 
 
Pour le bon fonctionnement du site, il est envisagé un stockage en bordure d’un mur mitoyen de la 
société MTG Prefa. 
Il s’agit donc de modéliser le rayonnement thermique émis par un incendie se déclarant sur le site de 
stockage et de tri des déchets de chantiers du site VALMAT dans sa configuration en projet avec les 
extensions envisagées et de s’assurer que les effets thermiques restent à l'intérieur du site. 
 
On recherche les distances correspondant aux flux suivants1 : 
 pour les effets sur l’homme : 

 3 kW/m², seuil des effets irréversibles délimitant la « zone des dangers 
significatifs pour la vie humaine », 

 5 kW/m², seuil des effets létaux délimitant la « zone des dangers graves pour 
la vie humaine », 

 8 kW/m², seuil des effets létaux significatifs délimitant la « zone des dangers 
très graves pour la vie humaine ». 

 pour les effets sur les structures : 
 5 kW/m², seuil des destructions de vitres significatives, 
 8 kW/m², seuil des effets domino et correspondant au seuil de dégâts graves 

sur les structures, 
 20 kW/m², seuil de tenue du béton pendant plusieurs heures et correspondant 

au seuil des dégâts très graves sur les structures béton. 
 
  

 
1 Source : Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 
cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 
installations classées soumises à autorisation 
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I. 1.  Modèle utilisé 

Ces calculs ont été réalisés à partir du logiciel FLUMILOG. Cet outil a été développé par les organismes 
suivant : CNPP, INERIS, CTICM, IRSN, EFECTIS-France. 
 
Il s’appuie sur le modèle de la flamme solide, dans lequel la flamme est modélisée par un 
parallélépipède dont les surfaces rayonnent uniformément. La méthode a été étayée par des résultats 
expérimentaux. 
 
Elle tient compte du rôle joué par la structure et les parois tout au long de l’incendie, d’une part 
lorsqu’elles peuvent limiter la puissance de l’incendie en raison d'un apport d'air réduit au niveau du 
foyer et d’autre part lorsqu’elles jouent le rôle d’écran thermique plus ou moins important au 
rayonnement avec une hauteur qui peut varier au cours du temps. Les flux thermiques sont donc 
calculés à chaque instant en fonction de la progression de l’incendie dans la cellule et de l'état de la 
couverture et des parois2. 
 
Le flux thermique radiatif reçu par une cible à partir du rayonnement émis par la flamme est évalué en 
deux étapes : 

1- Caractérisation de la flamme, à partir des paramètres suivants : 
 Hauteur de la flamme, 
 Puissance surfacique rayonnée ou pouvoir émissif de la flamme. 

Ces valeurs sont déterminées à partir de la propagation de la combustion dans la cellule, de l’ouverture 
de la toiture. 
 

2- Estimation de la décroissance du flux thermique radiatif en fonction de la distance, à partir des 
paramètres suivants : 

 Facteur de forme, qui traduit l’angle solide sous lequel la cible perçoit la 
flamme, 

 Coefficient d’atténuation atmosphérique, qui traduit l’absorption d’une partie 
du flux thermique radiatif par l’air ambiant. 

Ce calcul est réalisé sur la base des caractéristiques des flammes déterminées précédemment et de 
celles des parois résiduelles susceptibles de jouer le rôle d’obstacle au rayonnement. 
 
La version FLUMILOG utilisée pour les modélisations est la version V4.1.0.2 mise en ligne le 
29/09/2016. 
 
Limite du Logiciel :  
Nature des stockages : 
FLUMILOG référence 11 produits combustibles (bois, caoutchouc, carton, coton, palette bois 
polyéthylène, pneu, polystyrène, polyuréthane, PVC et synthétique) et 4 produits incombustibles 
(acier, aluminium, verre et eau). 
  
FLUMILOG nécessite également de caractériser une palette moyenne par cellule : l’utilisation de 
palettes de composition différente dans une même cellule n’est pas possible=> ainsi pour simuler 
les incendies dans les aires de stockage, nous avons choisi de partir du cas le plus préjudiciable :  
Stockage de papiers, PE et stockage de bois. 
 
 

 
2 Source : Flumilog Description de la méthode de calcul des effets thermiques produits par un feu d’entrepôt - 
partie A. Rapport final (DRA-09-90977-14553A Version 2) CNPP, INERIS, CTICM, IRSN, EFECTIS-France. 
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Dimension des bâtiments : 
FLUMILOG permet de modéliser l’incendie d’une cellule de dimensions maximales 200 m x 200 m. 
Deux cellules adjacentes au maximum peuvent être définies pour étudier la propagation de 
l’incendie à celles-ci. 
Par ailleurs, la prise en compte d’un décroché d’angle est possible dans la mesure où celui-ci 
représente moins de 1/3 de la longueur des façades concernées. 
 
 
Mode de stockage : 
 
FLUMILOG permet de considérer soit un stockage en masse, soit un stockage en racks (un stockage 
mixte n’est pas possible). Pour un stockage en racks, le nombre de racks simples est limité à 2 et ces 
racks sont placés aux extrémités du stockage. Les autres racks considérés doivent être des racks 
doubles. 
Dans le cas présent, nous considérerions un stockage en masse. 
 
Sprinklage :FLUMILOG ne permet pas de prendre en compte le sprinklage des locaux.  
 

I. 2.  Modélisation 

I. 2. 1.  Hypothèses de départ 
Le projet concerne un site de stockage de déchets divers. Les hypothèses prises pour la modélisation 
sont détaillées dans la note de calcul FLUMILOG jointe en annexe.  
Sont reprises ici les caractéristiques des bâtiments, et la description de leurs stockages. 
 
Les aires de stockage de déchets sont de deux sortes : 
 

 
1- Stockage sous bâtiment :  

i. Batiment 2 : tri et stockage de déchets non triés = 25 x 30 m fermés sur 2 cotés 
en béton 

ii. Batiment 4 : tri avec chaine de tri et stockage de déchets non triés = 20 m x 35 
m fermé sur 2 cotés en béton 
 

2- Stockage à l’air libre : les unités de stockage à l’air libre sont de forme rectangulaire. 
 
Le site est situé sur la commune de BRESSOLS dans une zone d’activité. 
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Figure 1 : localisation du site 

 
Les scénarii étudiés en cas d’incendie à l’intérieur du futur site industriel sont les suivants : 
 
 Incendie des déchets non triés sous le bâtiment 2 (Chaleur de combustion max PE) et sous le 

bâtiment 4. 
 Incendie au sein de l’air de broyage de déchets bois 

 
Chaque aire de stockage sera matérialisée comme une cellule dans laquelle sont stockés des déchets 
en masse sur une aire de dimensions 5 m x 10 m x 6 m pour le site existant et 35 m x 25 m pour les 
aires de la zone de broyage bois. 
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I. 3.  Les cibles possibles 

L’entreprise Valmat est limitrophe d’une habitation (lui appartenant) et d’une entreprise de 
construction de béton. 
Il est considéré une hauteur par défaut de 1,8 m qui correspond à la hauteur d'une cible humaine. 
Elle est aussi limitrophe de l’entreprise de fabrication de béton préfabriqué MTG Prébat. 
 
Les déchets stockés au droit de l’entreprise MTG Prébat sont stockés au droit d’un mur de béton de 3 
mètres de haut. Sur cette zone de stockage, il s’agit uniquement du stockage de ferrailles et de verre, 
soit des déchets non inflammables. 
Les stockages extérieurs du site existant t de l’extension sont isolés des limites du site par un merlon 
de terre précédé de plots bétons faisant office de murs coupe-feu. 

I. 4.  Les scenarii étudiés 

1- Incendie de l’alvéole de stockage au niveau de bâtiments 2 et 4 
2- Incendie sur les aires de stockage extérieurs 
3- Incendie au sein de la zone de broyage bois 
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I. 4. 1.  Incendie de l’unité de stockage intérieur (2 et 4)  
Le scénario considéré est l’incendie généralisé au sein du bâtiment 2 et 4 qui va contenir du carton et 
des papiers en masse délimitée par des murs en béton de hauteur 12 m.  
Les données fournies par l’exploitant concernant ce stockage sont les suivantes : 
 

Type de stockage Volume maximum en m3 Kg/m3 Quantité stocké 
en t 

Hauteur 
maximum de 

stockage 

Cellule carton 3300 60 198 6 m 

I. 4. 1. 1.  Géométrie des cellules 
La cellule à modéliser est à géométrie simple de forme rectangulaire.  
Il s’agit d’un stockage intérieur et les caractéristiques géométriques de l’alvéole de stockage à intégrer 
dans la modélisation sont les suivantes : 
 

 Taille de la cellule 1 Taille de la cellule 2 
Longueur 35 m 35 m 
Largeur 20 m 20 m 
Surface 640 m² 640 m² 

 

I. 4. 1. 2.  Toiture et désenfumage 
Pas de désenfumage des toitures car le bâtiment est ouvert sur 2 cotés. 

I. 4. 1. 3.  Merlons  
Pas de Merlon. 

I. 4. 1. 4.  Parois  
2 parois en béton considéré comme coupe-feu R120. 
2 parois ouvertes.  
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I. 4. 1. 5.  Organisation et nature des stockages 
Le stockage du bois est réalisé en masse selon la configuration suivante : 
 Nombre d’ilots : 6 (3 dans le sens de la longueur et 2 dans le sens de la largeur) 
 Longueur des ilots : 10 m 
 Largeur des ilots : 5 m 
 Hauteur des ilots : 6 m 
 Largeur des allées entre les ilots : 0,5 m 

 
 
Soit un volume réel de stockage de 2 x 1800 m3 => 3600 m3 
 
Compte tenu de la nature des produits combustibles stockés, la palette par composition proposée 
par l’outil FLUMILOG a été sélectionnée.  
Le volume d’une palette étant de 6,5 m3 (L = 1,2 m ; l = 0,9 m ; H = 6 m).  
La composition massique d’une palette moyenne est la suivante : 
 120 kg de PE 
 1260 kg de carton/papier 

 
La figure suivante est une représentation de la maquette employée : 
 

 
Figure 2 : maquette de simulation des flux thermiques 

I. 4. 1. 6.  Résultats 
La figure suivante est une représentation des flux générés par le scénario d’incendie (le rapport de 
calcul FLUMILOG est présenté en annexe 1). 
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Figure 3 : Bâtiment 2 et 4 :  Effets thermiques dus à l’incendie 

Les résultats de cette modélisation incendie indiquent que : 
- le flux maximal atteint en cas d’incendie au droit de ces 2 bâtiments est compris entre 15 et 
16 kW/m² 
- Durée de l’incendie :  

Cellule n°1 : 101 min, 
Cellule n°2 : 100 min 

 
Les flux thermiques réglementaires émis de 3, 5 et 8 KW/m ne dépassent pas la limite de propriété. 
Le flux thermique émis de 8 kW/m² (correspondant au seuil des effets domino) n’atteint pas d’autres 
zones de stockage de matières combustibles.  
Par conséquent, il n’y a pas de risque de propagation de l’incendie ; 
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Figure 4 : Représentation des flux thermiques pour un feu dans les bâtiments 2 et 4 
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I. 4. 2.  Incendie de l’unité de stockage extérieur  
Le scénario considéré est l’incendie généralisé au sein d’une aire de stockage extérieur qui va contenir 
du bois, du PE et du PVC en masse. Il s’agit d’une simulation avec une composition moyenne des 
produits de stockage les plus inflammables. Les déchets en vrac étant moins inflammable. 
Les données fournies par l’exploitant concernant ce stockage sont les suivantes : 
 

Type de stockage 
Volume maximum de 

stockage de la 
modélisation en m3 

Hauteur 
maximum de 

stockage 
Cellule extérieure 
C 2400 m3 3 m 

Cellule extérieure 
D 3326 m3 3 m 

 

I. 4. 2. 1.  Géométrie des cellules 
La cellule à modéliser est à géométrie simple de forme rectangulaire. Il s’agit d’un stockage extérieur 
dont les dimensions dans la modélisation sont les suivantes : 
 

 Taille de la cellule C Taille de la cellule D 
Longueur 37 m  32 m  
Largeur 50 m 50 m 
Surface 1850 m² 1600 m² 

 

I. 4. 2. 2.  Toiture et désenfumage 
Pas de désenfumage, stockage extérieur. 

I. 4. 2. 3.  Merlons  
Merlon en périphérie du site de 3 m de haut avec haie végétale permanente. 

I. 4. 2. 4.  Parois  
Pas de parois.  
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I. 4. 2. 5.  Organisation et nature des stockages 
Le stockage du bois est réalisé en masse selon la configuration suivante : 
 

Zone C Zone D 
 Nombre d’ilots : 26 (2 dans le sens de 

la longueur et 13 dans le sens de la 
largeur) 

 Longueur des ilots : 14 m 
 Largeur des ilots : 2,2 m 
 Hauteur des ilots : 3 m 
 Largeur des allées entre les ilots : 0,5 

m 

 Nombre d’ilots : 36 (2 dans le sens de 
la longueur et 18 dans le sens de la 
largeur) 

 Longueur des ilots : 14 m 
 Largeur des ilots : 2,2 m 
 Hauteur des ilots : 3 m 

Largeur des allées entre les ilots : 0,5 m 

Soit un volume réel de stockage de 2400 m3  Soit un volume réel de stockage de 3326 m3 
 
Compte tenu de la nature des produits combustibles stockés, la palette par composition proposée 
par l’outil FLUMILOG a été sélectionnée.  
Le volume d’une palette étant de 3 m3 et son poids de 510 kg. 
La composition massique d’une palette moyenne est la suivante : 
 1 m3 de PE soit 300 kg  
 1 m3 de PVC soit 60 kg  
 1 m3 de Bois soit 150 kg  

 

 
 
La figure suivante est une représentation de la maquette employée : 
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Figure 5 : maquette de simulation des flux thermiques 

  

Zone C 

Zone D 
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I. 4. 2. 6.  Résultats 
La figure suivante est une représentation des flux générés par le scénario d’incendie (le rapport de 
calcul FLUMILOG est présenté en annexe 1). 
 

 
Figure 6 : Stockage extérieur :  Effets thermiques dus à l’incendie Zone C 

 

 
Figure 7 : Représentation des flux thermiques pour un feu au niveau du stockage extérieur 
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Les résultats de cette modélisation incendie indiquent que : 
- le flux maximal atteint en cas d’incendie au droit de ce stockage est compris entre 12 et 15 
kW/m² 
- Durée de l’incendie :  89 min pour la zone C et pour la zone D de 90 min 
 
Les flux thermiques réglementaires émis de 3, 5 et 8 KW/m ne dépassent pas la limite de propriété. 
Le flux thermique émis de 8 kW/m² (correspondant au seuil des effets domino) n’atteint pas d’autres 
zones de stockage de matières combustibles.  
Par conséquent, il n’y a pas de risque de propagation de l’incendie. 
 

 
Figure 8 : Stockage extérieur :  Effets thermiques dus à l’incendie Zone D 

 

 
Figure 9 : Représentation des flux thermiques pour un feu au niveau du stockage extérieur 
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I. 4. 3.  Incendie de l’unité de stockage extérieur I (Plastique) 
Le scénario considéré est l’incendie généralisé au sein d’une aire de stockage extérieur qui va contenir 
du PE et du PVC en masse. Il s’agit d’une simulation avec une composition moyenne des produits de 
stockage les plus inflammables. Les déchets en vrac étant moins inflammable. 
Les données fournies par l’exploitant concernant ce stockage sont les suivantes : 
 

Type de stockage 
Volume maximum de 

stockage de la 
modélisation en m3 

Hauteur 
maximum de 

stockage 

Cellule extérieure I 360 m3 3 m 
 

I. 4. 3. 1.  Géométrie des cellules 
La cellule à modéliser est à géométrie simple de forme rectangulaire. Il s’agit d’un stockage extérieur 
dont les dimensions dans la modélisation sont les suivantes : 
 

 Taille de la cellule I 
Longueur 50 m  
Largeur 10 m 
Surface 500 m² 

 

I. 4. 3. 2.  Toiture et désenfumage 
Pas de désenfumage, stockage extérieur. 

I. 4. 3. 3.  Merlons  
Merlon en périphérie du site de 3 m de haut avec haie végétale permanente. 

I. 4. 3. 4.  Parois  
Pas de parois.  
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I. 4. 3. 5.  Organisation et nature des stockages 
Le stockage du bois est réalisé en masse selon la configuration suivante : 
 

Zone I 
 Nombre d’ilots : 26 (1 dans le sens de 

la longueur et 5 dans le sens de la 
largeur) 

 Longueur des ilots : 9 m 
 Largeur des ilots : 8 m 
 Hauteur des ilots : 3 m 
 Largeur des allées entre les ilots : 0,5 

m 
Soit un volume réel de stockage de 1080 m3  

 
Compte tenu de la nature des produits combustibles stockés, la palette par composition proposée 
par l’outil FLUMILOG a été sélectionnée.  
Le volume d’une palette étant de 3 m3 et son poids de 500 kg. 
La composition massique d’une palette moyenne est la suivante : 
 1 m3 de PE soit 300 kg  
 1 m3 de PVC soit 200 kg  
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La figure suivante est une représentation de la maquette employée : 
 

 
Figure 10 : maquette de simulation des flux thermiques 

  

Zone I 



Demande d’Enregistrement au titre des ICPE  Valmat-82  
 

  Version mercredi 22 décembre 2021- Page 27 sur 50 
 

I. 4. 3. 6.  Résultats 
La figure suivante est une représentation des flux générés par le scénario d’incendie (le rapport de 
calcul FLUMILOG est présenté en annexe 1). 
 

 
Figure 11 : Stockage extérieur :  Effets thermiques dus à l’incendie Zone I 

 
Figure 12 : Représentation des flux thermiques pour un feu au niveau du stockage extérieur 
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Les résultats de cette modélisation incendie indiquent que : 
- le flux maximal atteint en cas d’incendie au droit de ce stockage est compris entre 12 et 15 
kW/m² 
- Durée de l’incendie :  101 min pour la zone I  
 
Les flux thermiques réglementaires émis de 3, 5 et 8 KW/m ne dépassent pas la limite de propriété. 
Le flux thermique émis de 8 kW/m² (correspondant au seuil des effets domino) n’atteint pas d’autres 
zones de stockage de matières combustibles.  
Par conséquent, il n’y a pas de risque de propagation de l’incendie. 

I. 4. 4.  Incendie de l’unité de stockage « broyage bois » 
Le scénario considéré est l’incendie généralisé au sein d’une aire de stockage extérieur qui va contenir 
du bois en masse. 
Les données fournies par l’exploitant concernant ce stockage sont les suivantes : 
 

Type de stockage 
Volume maximum de 

stockage de la 
modélisation en m3 

Hauteur 
maximum de 

stockage 

Cellule extérieure  2625 m3 3 m 

I. 4. 4. 1.  Géométrie des cellules 
La cellule à modéliser est à géométrie simple de forme rectangulaire. Il s’agit d’un stockage extérieur 
dont les dimensions dans la modélisation sont les suivantes : 
 

 Taille de la cellule  
Longueur 35 m  
Largeur 25 m 
Surface 875 m² 

I. 4. 4. 2.  Toiture et désenfumage 
Pas de désenfumage, stockage extérieur. 

I. 4. 4. 3.  Merlons  
Merlon en périphérie du site de 3 m de haut avec haie végétale permanente. 

I. 4. 4. 4.  Parois  
Pas de parois. 

I. 4. 4. 5.  Organisation et nature des stockages 
Le stockage du bois est réalisé en masse selon la configuration suivante : 
Compte tenu de la nature des produits combustibles stockés, la palette par composition proposée 
par l’outil FLUMILOG a été sélectionnée.  
Concernant les produits composant les stockages, les masses volumiques retenues sont les 
suivantes :  
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- déchets de bois de type A (palettes) : 100 kg/m³, 
- déchets de bois de type B (meubles, matériaux en bois…) : 300 kg/m³, 
- déchets de bois de type A et B broyés : 570 kg/m³, 
- résidus de broyage de déchets de bois de type A et B : 570 kg/m³. 
 
Chacune des deux zones « type A » et « type B » comporte un ilot de déchets de bois non broyés ainsi 
que deux lots de déchets broyés (déchets broyés et résidus). Il a été retenu que ces trois formes de 
déchets représentent chacune un tiers du volume global sur la zone ; la masse volumique de chaque 
zone a ainsi été obtenue par pondération.  
 
 
Le volume d’une palette étant de 2,88 m3 et son poids de 945 kg. 

 

 
 
La figure suivante est une représentation de la maquette employée : 
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Figure 13 : maquette de simulation des flux thermiques 

  

Zone Extension 
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I. 4. 4. 6.  Résultats 
La figure suivante est une représentation des flux générés par le scénario d’incendie (le rapport de 
calcul FLUMILOG est présenté en annexe 1). 
 

 
 

Figure 14 : Représentation des flux thermiques pour un feu au niveau du stockage extérieur 

Les résultats de cette modélisation incendie indiquent que : 
- le flux maximal atteint en cas d’incendie au droit de ce stockage est compris entre 16 et 20 
kW/m² 
- Durée de l’incendie :  141 min pour la zone en entrée et 204 min pour les zones de stockage. 
 
Les flux thermiques réglementaires émis de 3, 5 et 8 KW/m ne dépassent pas la limite de propriété. 
Le flux thermique émis de 8 kW/m² (correspondant au seuil des effets domino) n’atteint pas d’autres 
zones de stockage de matières combustibles.  
Par conséquent, il n’y a pas de risque de propagation de l’incendie. 
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II.  Résistance du bâtiment 

Article 6 de l’arrêté du 06 juin 2018 
Non applicable aux installations existantes 
 
Les bâtiments où sont entreposés ou manipulés des produits ou déchets combustibles ou 
inflammables soit les déchets de la rubrique 2714 (déchets cartons, plastiques, bois,) et 2716 lorsqu’ils 
ne sont pas encore triés sont entreposés : 

1- Soit à l’air libre 
2- Soit dans des bâtiments semi-ouvert. 
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Le site est composé de plusieurs structures différentes existantes : 
 

- Le bâtiment administratif B3a : il s’agit d’une maison d’habitation réaménagé en vestiaires et 
bureaux. La maison était existante lorsque l’entreprise Valmat a acheté les parcelles. Elle ne 
dispose d’aucun PV de réception concernant ces bâtiments dont la construction est antérieure. 

- Le bâtiment B3b : il est existant. D’une superficie de 240 m². Il s’agit d’une structure métallique 
avec un bardage métallique. La toiture est composé de bac acier. Ce bâtiment dispose de deux 
grandes portes de 3 m de haut et 4 m de large.  La construction est existante. 
A l’intérieur sont stockés les produits : GNR (2 m3), Ad Blue (2 m3), et huiles d’entretien des 
véhicules. 
 

 
 

- Le bâtiment B1 et 2 : Ils sont existants et présentent tous les deux une superficie respective 
de 700 m² et 750 m². Il s’agit dans les deux cas d’une structure béton avec une toiture 
composée de bac acier.  
Le bâtiment B1 (25 m x 30 mx 12 m) : il n’est fermé que sur 1 coté (au sud) et partiellement 
sur le côté est. 
Le bâtiment B2 (20 m x 35 mx 12 m) : il n’est fermé que sur 2 cotés (au nord et ouest). 

 

Le bâtiment B3b 
Le bâtiment B3a 

Bât 1 
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Le bâtiment 4 : Permis déposé en janvier 2020. 
Il sera réalisé à l’identique du bâtiment 2. 
 

Bât 2 
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III.  Accessibilité des bâtiments et du site 

III. 1.  Accès pour les personnes et sorties de secours 

La sécurité du personnel face à tout départ de feu repose pour beaucoup dans la rapidité d’action et 
d’évacuation des personnes. Pour permettre une bonne évacuation des lieux les infrastructures 
respectes les préconisations suivantes :  

• Des sorties de secours libres d’accès :  seul le bâtiment 3 peut être fermé mais il dispose de 
plusieurs accès :  

 

 
 

Figure 15 : plan des accès à l’intérieur des bâtiments B3 

III. 2.  Accès véhicules incendie et secours 

L’accès pour les véhicules de secours se fait depuis l’A20 sortie zone de Trixe et le chemin de 
Fontanilles. 
Les installations se situent à gauche du chemin. 
L’ensemble du site est accessible aux poids lourds de 44 tonnes et donc aux véhicules de secours. 
L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 
La voie de circulation fait plus de 3 mètre et permet de faire tout le tour du site. Cette voie est bien 
séparée de la zone de parking des véhicules. 
 



Demande d’Enregistrement au titre des ICPE  Valmat-82  
 

  Version mercredi 22 décembre 2021- Page 36 sur 50 
 

Les voies de circulation sont non bitumées (en castine). Il n'existe pas de données sur la force portante 
de la voie de circulation cependant, les voies de circulation supportent les camions liés à l’activité 
professionnelle qui sont d’un poids supérieur aux engins du SDIS. Aucun aménagement spécifique des 
voiries pour la défense incendie ne sera nécessaire.  
 
Le bâtiment 4 qui va être construit dispose d’une hauteur de plus de 8 mètres. Il est donc prévus la 
mise en place d’une aire de mise en station des moyens élévateurs aériens.  
Aucun aménagement spécifique des voiries pour la défense incendie ne sera nécessaire pour supporter 
le poids des engins du SDIS. 
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IV.  Mesures concernant la défense incendie 
 

IV. 1.  Calculs des volumes d’eau nécessaires 

Les besoins en eau nécessaires pour l'intervention pour un incendie majeur sur le site ont été 
déterminés à partir du règlement opérationnel du SDIS 823.  
Il reprend les éléments du Document Technique D9 édité par l'INESC, la FFSA et le CNPP. 
Conformément aux prescriptions du SDIS 82, les volumes d'eau ont été dimensionnés pour un 
incendie :  

- Bassin versant par Bassin versant. En effet, sur chaque zone, l’occupation du site est réalisée 
de façon à ce chaque surface soit délimitée par un espace libre de tout encombrement, non 
couvert de 10 m minimum. 

- Un feu de 2 heures 
 
La défense incendie doit être assurée par, au minimum, 1/3 du débit total sur 2 h00 par un réseau 
surpressé (borne incendie). 
 
 

 
3 RDDECI 82 Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie du Tarn-et-Garonne 
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Zone 1 : Bassin versant (2) :  

Critères  
Valeurs retenues pour la zone Valeurs retenues pour la zone Valeurs retenues pour la zone Valeurs retenues pour la 

zone Valeurs retenues pour la zone 

  Bassin versant 2 Bassin versant 3   Bassin versant 4 Bassin versant 5  Bassin versant 6  
Type de zone Activité  stockage Activité  stockage Activité  stockage Activité  stockage Activité  stockage 
Hauteur de stockage                   
Hauteur de stockage (m) Jusqu'à 3 m Jusqu'à 8 m Jusqu'à 3 m Jusqu'à 8 m Jusqu'à 3 m Jusqu'à 3 m  Jusqu'à 3 m Jusqu'à 3 m Jusqu'à 3 m 
coefficient additionnel (-) 0 0,1 0 0,1 0 0  0 0 0,1 
Type de construction                    
Stabilité de l'ossature au feu (min) >= 60 min -0,1 >= 60 min -0,1 >= 60 min -0,1 >= 60 min -0,1 >= 60 min -0,1 >= 60 min -0,1  >= 60 min -0,1 >= 60 min -0,1 >= 60 min -0,1 
coefficient additionnel (-) -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 0  0 0 0 
Types d'intervention internes                    

Type d'intervention interne 

Pas de 
surveillance 

nocturne 

Pas de 
surveillance 

nocturne 

Pas de 
surveillance 

nocturne 

Pas de 
surveillance 

nocturne 

Pas de 
surveillance 

nocturne 

Pas de 
surveillance 

nocturne 
 

Pas de 
surveillance 

nocturne 

Pas de surveillance 
nocturne 

Pas de surveillance 
nocturne 

coefficient additionnel (-) 0 0 0 0 0 0  0 0 0 
CALCUL             
somme des coefficients Σ -0,1 0 -0,1 0 -0,1 0  0 0 0,1 
1 + Σ 0,9 1 0,9 1 0,9 1  1 1 1,1 
Surface de référence en m² 400 400 800 600 544 750  750 1274 900 
Qi= 30 x S/500 x (1+Σ)  (m3/h)= -0,1 21,6 24 43,2 36 29,37 45  45 76 59 
Catégorie de risque             
Catégorie de risque  1 2 1 2 1 3  3 1 2 

Débit intermédiaire (m3/h) 21,6 36 43,2 54 29 90  90 76 90 

Le risque est-il sprinklé? (m3/h) (=Q/2) non non non non non non  non non non 

Débit avec risque sprinklé (m3/h) 21,6 36 43,2 54 29 90  90 76 90 
Débit nécessaire             
Q (m3/h) 22 36 43 54 29 90  90 76 90 

Q nécessaire sur ensemble du site pour une heure 58 97 90 90 166 

Débit arrondi au multiple de 30 m3/h le plus proche 
60 90 90 90 

180 

pour un feu de 2 heures 120 180 180 180 360 
 

Tableau 1 : Besoins en eau pour un incendie sur le site Valmat 

Les hydrants publics type poteau incendie présent sur le secteur de la zone d’activité (à l’entrée du site) peuvent fournir ce besoin. 
 

Annexe 1 : mail de Véolia concernant la capacité du poteau incendie 
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V.  Les moyens de lutte contre l’incendie 

V. 1.  Moyens de lutte fixes 

Concernant les moyens fixes de lutte incendie, le site ne dispose d’aucun dispositif fixe d’extinction au 
niveau des bâtiments (type Spinckler) mais le site dispose d’un réseau interne équipé de deux Robinets 
d'Incendie Armés (RIA) qui permet de faire face à un incendie naissant, en attendant l'arrivée du SDIS.  
 
Il est alimenté par une borne incendie testée par Véolia dans le cadre de la présente étude. Ce test a 
permis de valider la production de cette borne : 111 m3/heure pendant plus de 2 heures. 
Elle se situe à l’entrée immédiate du site. 
Tous les bâtiments du site sont situés à moins de 100 m d’un RIA ou de la borne incendie. 
Aucun dispositif complémentaire de réserve d’eau n’est nécessaire sur le site existant. 
 
Sur la zone d’extension broyage du bois, la borne incendie ne permet pas d’assurer la défense incendie.  
Une citerne souple de 340 m3 sera donc installé en entrée du site en attendant le renforcement du 
réseau AEP. 

V. 2.  Moyens de lutte mobiles  

Le site est équipé de plusieurs extincteurs répartis dans les zones à risque. Ils sont adaptés au type de 
feu à maîtriser.   
Le site dispose des moyens suivants :  

- 11 extincteurs à poudre ou à eau pulvérisée avec additif permettant de traiter les 
incendies de type AB ou C  

- 4 extincteurs à CO2 , 
7 de ces extincteurs se situent dans des véhicules de façon à intervenir rapidement en cas de départ 
de feu. 
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Figure 16 : plan de localisation de la Borne incendie et des RIA 
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Figure 17 : plan de localisation des extincteurs par niveau 

 
 
 
 
 

N° Type
1 Eau + Ad
2 Co2
3 Eau + Ad
4 Co2
5 Pdre ABC
6 Pdre ABC

14 Co2
15 Co2
16 Co2
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V. 3.  Moyens médicaux 

Le transport des blessés à l’extérieur est assuré soit par le SAMU, soit par les pompiers, soit par une 
ambulance extérieure. 

V. 4.  Moyens extérieurs mobilisables 

Les moyens de lutte en cas d’incident ou d’accident immédiatement mobilisables sont : 
• SAMU 
• pompiers,  
• Gendarmerie 
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VI.  Dimensionnement des rétentions des eaux 
d’extinctions incendie (EEI) 

Le volume de rétention d’EEI a été calculé à partir de la D9A (éditée en août 2004 par INESC-FFSA-
CNPP), pour une durée de 2 h. 
Dans les hypothèses, nous avons considéré que pour un feu de 2 heures.  
Le volume nécessaire de stockage des eaux d’extinction d’incendie a été calculé par bassin versant. 
Les ouvrages de rétention doivent : 

- Récupérer les eaux polluées 
- Faciliter l’intervention des secours qui doivent intervenir à pied sec 
- Maintenir les voies de circulation hors d’eau 

 
Bassin versant 
concerné 

Volume de rétention Capacité du bassin de 
existant 

BV2 152 154 
BV3 276 278 
BV4 289 289 
BV5 282 289 
BV6 476 A créer 

Tableau 2 : Capacité des bassins de confinement des eaux incendies 

 
La capacité de confinement des bassins a donc été le seuil retenu comme volume de rétention des 
eaux pluviales, quand le bassin est en régime normal, c'est-à-dire vanne ouverte.  
Dans la mesure où le volume de rétention que nécessite la compensation liée à l'imperméabilisation 
des sols n'outrepasse pas ce volume, le bassin sera considéré comme apte à remplir l'office de bassin 
de rétention des eaux de ruissellement de surface.  
Le débit de rejet autorisé, calculé en fonction de la surface du bassin versant a été pris en compte pour 
le calcul de l'ajutage, même si la capacité réelle du bassin outrepasse le besoin calculé pour la 
compensation. 
 
Le principe de collecte des eaux pluviales de l'opération consiste en la récupération des eaux de surface 
dans des fossés latéraux qui les collectent gravitairement vers le bassin (BV 3, BV 4, BV5).  
Le BV 1 et le BV 2 sont équipés d'un réseau gravitaire enterré, constitué de regards grilles, avaloirs et 
regards pied de chute pour les descentes des bâtiments, collectés dans des canalisations qui 
débouchent vers les bassins respectifs.  
En fonctionnement normal, ces bassins étanches se vident, au réseau public via une canalisation 
débouchant au fossé public et un dispositif de régulation de débit assurant un débit de 3 l/s/ha. 
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d'après  le document technique D9A de l 'INESC-FFSA-CNPP édi tion 08.2004.0 de Août 2004

AFFAIRE:  VALMAT ENREGISTREMENT 2020

Zone : BV 4 surface zone 10900

Besoins pour la 
lutte

extérieure

Résultat document D9 :
(Besoins x 2 heures au 
minimum) 180

Sprinkleurs

Volume réserve intégrale 
de la source principale

ou
(besoins x durée 

théorique maxi de 
fonctionnement)

0

Rideau d’eau Besoins x 90 mn 0

RIA A négliger 0

Mousse HF et MF

Débit de solution 
moussante x temps de 

noyage
(en gal. 15-25 mn)

0

Brouillard d’eau 
et autres
systèmes

Débit x temps de 
fonctionnement requis 0

Volumes d’eau 
l iés aux

intempéries

10 l/m2 de surface de 
drainage 109

Présence de 
stock de
liquides

20% du volume contenu 
dans le local contenant le 

plus
grand volume

0

289

DIMENSIONNEMENT DES RETENTIONS EN EAU D'EXTINCTION

Moyens de lutte 
intérieure 

contre 
l’incendie

Volume total de liquides à mettre en rétention
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Site : Extension Valmat
Superficie de drainage 11581

Besoins lutte extérieure 360

Sprinkleurs 0

Rideau d'eau 0

RIA 0

Mousse HF et MF 0

Brouillard d'eau et 
autres sytèmes

0

Volumes d'eau liés aux 
intempéries

115,81

Présence de stocks 
liquide

476

10 l/m² de surface de 
drainage

20% du volume contenu 
dans le local contenant 

Volume total de liquide à mettre en retention

Calculs du volume à mettre en confinement

résultats document D9

Moyens de lutte 
intérieure contre 

incendie

volume de la réserve x 
durée maxi de 

fonctionnement

besoins x 90 min

à négliger

Débit de solution 
moussante x temps de 
nettoyage (15 à 25 min)

Q x temps de 
fonctionnement
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

35,0

20,0

12,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique simple peau

0

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

1

105,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

1

1

1

Monocomposante

Portique beton

1

60,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

1

1

1

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1



Page 4

FLUMilogValmat-Bat2-0402_2_1

Stockage de la cellule : Cellule n°1

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton m0,5

Stockage en masse

m

m

m

m

0,0

4,0

9,5

0,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

3

2

5,0

10,0

6,0

0,5

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,9

6,0

6,5

bat2

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg1380,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE Carton NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

120,0 1260,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

58,9
2579,6

min
kW
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

35,0

20,0

12,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique simple peau

0

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

1

105,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

1

1

1

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton m0,5

Stockage en masse

m

m

m

m

0,0

4,0

9,5

0,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

3

2

5,0

10,0

6,0

0,5

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,9

6,0

6,5

tri

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg1380,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE Carton NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

120,0 1260,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

58,9
2579,6

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min101,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min100,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m1,8 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Cellule n°1

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

37,0

50,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

1,0

1,4

16,0

5,5

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

13

2

14,0

2,2

3,0

0,5

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

3,0

3,0

 

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg510,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

Bois PE PVC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

150,0 300,0 60,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

62,1
1769,0

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 3,0 50,0 35,0 -48,0 35,0

2 3,0 -48,0 35,0 -45,0 -14,0

3 3,0 -45,0 -14,0 -90,0 -18,0

4 3,0 -90,0 -18,0 -90,0 -50,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min89,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Outil de calculV5.4

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              M RIGAUD

              ETEN

              valmat-zoneD-0423_1

              EXTERIEUR

              

        23/04/2020 à12:56:49avec l'interface graphique v. 5.3.1.1

        23/4/20
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m1,8 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Cellule n°1

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

37,0

50,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

1,0

7,5

1,0

0,9

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

2

18

2,2

14,0

3,0

0,5

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

3,0

3,0

 

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg510,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

Bois PE PVC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

150,0 300,0 60,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

62,1
1769,0

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 3,0 40,0 18,0 10,0 20,0

2 3,0 10,0 20,0 10,0 30,0

3 3,0 10,0 30,0 -30,0 30,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min90,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Outil de calculV5.52

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              Marion R

              ETEN Environnement

              StockagePVC-test2

              1

              

        22/12/2021 à16:14:50avec l'interface graphique v. 5.5.0.0

        22/12/21
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m1,8 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Cellule n°1

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

10,0

50,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4



Page 3
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

1,0

0,0

1,0

7,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

5

8,0

9,0

3,0

0,5

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

3,0

3,0

Plastique

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg420,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE PVC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

300,0 120,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

75,0
1347,2

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 3,0 30,0 18,0 30,0 -10,0

2 3,0 30,0 -10,0 -18,0 -10,0

3 3,0 -18,0 -10,0 -17,0 -50,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min101,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Outil de calculV5.52

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              

              

              Scenario1-broyage-bois-1aire-entree

              

              

        01/12/2021 à17:23:59avec l'interface graphique v. 5.5.0.0

        1/12/21

Page1



Page 2

FLUMilogScenario1-broyage-bois-1aire-entree

I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m1,8 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Cellule n°1

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

30,0

20,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

0,0

1,0

0,5

0,5

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

19,0

29,0

3,0

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

3,0

3,0

bois broye

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg600,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

Bois NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

600,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

116,6
1544,2

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 4,0 -5,0 22,0 10,0 28,0

2 4,0 10,0 28,0 15,0 -20,0

3 4,0 15,0 -20,0 60,0 -20,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min141,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Flux Thermiques
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FLUMilogScenario1-broyage-bois-1aire_1638374938

I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m1,8 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Cellule n°1

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

25,0

30,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

0,5

0,5

0,0

1,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

29,0

24,0

3,0

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

3,0

2,9

bois

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg945,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

Bois NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

945,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

180,0
1549,2

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 20,0 20,0 -25,0 20,0

2 0,0 -25,0 20,0 -25,0 70,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min204,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.









Demande d’enregistrement au titre des ICPE VALMAT-82 

XIII. Annexe 12 : Evaluation simplifiée sur le site
NATURA 2000 



 
 

 

 

 

 
 

Ce formulaire permet de répondre à la question préalable suivante : mon projet est-il 
susceptible d’avoir une incidence sur un site Natura 2000 ? Il peut notamment être  

utilisé par les porteurs de petits projets qui pressentent que leur projet n’aura pas 
d’incidence sur un site Natura 2000. 

 
Le formulaire permet donc, par une analyse succincte du projet et des enjeux, d’exclure 

toute incidence sur un site Natura 2000. Attention : si tel n’est pas le cas, et qu’une 

incidence non négligeable est possible, un dossier complet d’évaluation doit  
être établi (étude des effets temporaires ou permanents, des effets directs et indirects, 

des mesures prises pour réduire les effets, si malgré les mesures prises les effets 
persistent, les solutions alternatives proposées, les raisons pour lesquelles il n'y aurait 

pas d'autres solutions, les mesures compensatoires proposées pour conserver la 
continuité de la capacité du site Natura potentiellement impacté....). 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE 
DES INCIDENCES NATURA2000 

 
Coordonnées du porteur de projet : 

 
Nom (personne morale ou physique) : SARL VALMAT…………………….. 

Nom du projet : Extension d'un site de tri et transit de déchets 

Commune (dpt) : Bressols 

Adresse : 205 CHE DE FONTANILLES ……………………………. 

82710 BRESSOLS ……….………………………………………………………. 

Téléphone : 05 63 26 52 35 

Email : p.ancelin@VALMAT-recyclage.fr……………………………………… 

mailto:p.ancelin@VALMAT-recyclage.fr


 

 

 

Possibilité de joindre si nécessaire une description détaillée du projet, manifestation ou 
intervention sur papier libre en complément à ce formulaire. 

 
 

a. Nature du projet, de la manifestation ou de l’intervention 

Préciser quel type d’aménagement est envisagé (exemple : canalisation d’eau, création d’un pont, 
mise en place de grillages, curage d’un fossé, drainage, création de digue, abattage d’arbres, 

création d’un sentier, manifestation sportive, etc.). 

 
 

La principale activité de la société VALMAT sur le site de BRESSOLS est l’exploitation d’un centre de collecte, 
transit, tri, regroupement, traitement, conditionnement de tout type de déchets en provenance d’industries 
diverses, d’artisans, de professionnels de la récupération, d’entreprises du BTP, de petits et gros commerces, de 
déchetteries, de collectivités locales. 
Le site existe déjà et la demande porte sur un agrandissement des surfaces de stockage des déchets. Les déchets 
sont stockés sur aire étanche s’ils sont susceptibles de générer des pollutions. 

 

 
 

 
b. Localisation et cartographie 

 

Indiquer sur la carte générale des sites Natura 2000 de Tarn-et-Garonne ci-dessous 
l'emplacement de votre projet (une carte plus détaillée se trouve en annexe de ce 

formulaire) : 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

1 Description du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
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Joindre une carte de localisation précise du projet et de sa zone d'influence (emprise 
temporaire du chantier et emprise définitive, plus ses voies d'accès) sur une carte IGN au 

1/25 000ème ou au 1/50 000ème, lorsque le projet se situe dans une commune du Tarn- 
et-Garonne touchée par un site Natura 2000 (voir annexe I). 

 

 
La zone d’influence est fonction de la nature du projet et des milieux naturels environnants. Les 
incidences d’un projet sur son environnement peuvent être plus ou moins étendues (poussières, 

bruit, rejets dans le milieu aquatique…). 
La zone d’influence est plus grande que la zone d’implantation. 
Pour aider à définir cette zone, il convient de se poser les questions suivantes : 

 

□ Rejets dans le milieu aquatique 

□ Pistes de chantier, circulation 

□ Rupture de corridors écologiques 

□ Poussières, vibrations 

□ Pollutions possibles (utilisation de produits chimiques...) 

□ Perturbation d’une espèce en dehors de la zone d’implantation 

□ Bruits 

□ Autres incidences …………………………………………………….. 

 

 
Adresse du projet : 

 

Nom de la commune :.BRESSOLS N°  département : 82 
Lieu-dit :TRIXE N° parcelle cadastrale :........... 

 
 

N° parcelle section  N° parcelle section  

9 ZM 710 278 ZM 11 

225 ZM 158 279 ZM 46 

227 ZM 8001 280 ZM 3822 

228 ZM 5350 281 ZM 1090 

271 ZM 1637 282 ZM 1967 

272 ZM 912 283 ZM 2794 

273 ZM 35 284 ZM 2002 

274 ZM 35 285 ZM 8351 

275 ZM 1 287 ZM 11 

276 ZM 68 288 ZM 38 

277 ZM 1    

 

 

 
 

 

 

 
 



Hors site(s) 

A quelle distance environ ? 

 

 A 2,6 km du site FR7301631: Vallée du Tarn, de l’Aveyron du Viaur de 

l’Agout et du Gijou »  

 A 10 km du site FR7312014 : Vallée de la Garonne de Muret à Moissac 
 A 10 km du site FR7301822 : Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste  

 

Si l'emprise du projet est en dehors d'un site Natura 2000 et si le projet ne 
devrait pas avoir d'effet notable sur les sites Natura 2000 du territoire, aller 

directement au point 2. 

 

Si le projet est situé au sein d'un site Natura 2000, renseigner l'ensemble des items du 

formulaire : 

En site(s) □ 
n° de site(s) : ………………………………… (FR73-----) 
n° de site(s) : ….………………….………… (FR73-----) 

n° de site(s) : ………………………………… (FR73-----) 
n° de site(s) : ….………………….………… (FR73-----) 

n° de site(s) : ………………………………… (FR73-----) 
n° de site(s) : ….………………….………… (FR73-----) 

n° de site(s) : ………………………………… (FR73-----) 

n° de site(s) : ….………………….………… (FR73-----) 
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c. Etat des lieux écologique de la zone d'influence 

 

Cartographier la zone d'influence sur la cartographie des habitats naturels et des habitats 

d'espèces décrits dans le document d'objectifs (DOCOB) du(des) site(s) Natura 2000 
concerné(s) si ce dernier est élaboré (voir annexe I) 

 

 
d. Durée prévisible et période envisagée des travaux, de la 

manifestation ou de l’intervention : 

 
….......................................................................................................................... 
............................................................................................................................ 
............................................................................................................................ 

….......................................................................................................................... 
............................................................................................................................ 

 

e. Budget 

Préciser le coût prévisionnel global du projet........................................................................... 

 

 
 

e. Entretien / fonctionnement / rejet 

 
Préciser si le projet ou la manifestation générera des interventions ou rejets sur le milieu durant sa 
phase de réalisation ou d’exploitation (exemple : traitement chimique, débroussaillage mécanique, 
curage, rejet d’eau pluviale, pistes, zones de chantier, raccordement réseaux...). Si oui, les décrire 

succinctement (fréquence, ampleur, etc.) sur la zone d'influence du projet (zone pouvant être 
impactée par le projet). 
…....................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................... 
…....................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................... 

 
 

 
  



 

 
 

Décrivez sommairement les incidences potentielles du projet dans la mesure de vos connaissances. 

Si pas d'incidence prévisible : noter Néant 

 

 

La commune de BRESSOLS est concernée par ce zonage règlementaire au 

niveau de la rivière Tarn mais le site de VALMAT se situe à près de 2,6 km 
de celui intitulé « Vallée du Tarn, de l’Aveyron du Viaur de l’Agout et du 

Gijou » Cependant, au vue de la distance et des activités du site qui ne 

sont pas de nature à impacter la zone NATURA 2000, nous pouvons 

considérer que les activités de la société VALMAT n’entrainent aucune 

incidence sur le site NATURA 2000. 
 

Destruction ou détérioration d’habitat (= milieu naturel) ou habitat d’espèce (type 

d’habitat et surface) : 
 

Aucune destruction d’habitat naturel. La zone était déjà anthropisée. 

 

Destruction ou perturbation d’espèces (lesquelles, nombre d’individus, reproduction, 

repos, alimentation....) : 

 

L’extension du site Valmat se fait dans la continuité du site existant et sans 
destruction d’habitat naturel. Aucune perturbation des espèces n’est attendue. 
 

 

Il est de la responsabilité du porteur de projet de conclure sur l’absence ou non 

d’incidences de son projet. 
A titre d’information, le projet est susceptible d’avoir une incidence lorsque : 

- Une surface relativement importante ou un milieu d’intérêt communautaire ou un 
habitat d’espèce est détruit ou dégradé à l’échelle du site Natura 2000 

- Une espèce d’intérêt communautaire est détruite ou perturbée dans la réalisation de 
son cycle vital 

 

Le projet est-il susceptible d’avoir une incidence ? 

 

 NON : ce formulaire, accompagné de ses pièces, est joint à la demande 

d’autorisation ou à la déclaration, et remis au service instructeur. 

 

□ OUI : l’évaluation d’incidences doit se poursuivre. Un dossier complet doit être établi. 

Ce dossier sera joint à la demande d’autorisation ou à la déclaration, et remis au service 
instructeur. 

 
 
 

 

 
 

 
 

2 Incidences du projet 

5 Conclusion 

A (lieu) : Signature : 

Le (date) : 
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Annexe 1 : Liste des sites Natura 2000 en Tarn-et-Garonne, état d'avancement 

des DOCOBS et coordonnées des opérateurs des DOCOBs 

  Sites   Départements concernés   N°identification    Directive  

Causse de Gaussou et sites 

proches 

  82    FR7300953  Directive Habitats faune, 

flore 

Cavités et coteaux 

associés en Quercy- 

Gascogne 

  82    FR 7302002  Directive Habitats, faune, 

flore 

Gorges de l'Aveyron, 

causses proches et vallée 

de la Vère 

  82 , 81    FR7300952  Directive Habitats faune, 

flore 

Serres de Labastide-de- 

Penne et de Belfort-du- 

Quercy 

  46, 82    FR7300919  Directive Habitats faune 

flore 

Vallées du tarn, de 

l'Aveyron, du Viaur, de 

l'Agout et du Gijou 

  81, 82    FR7301631  Directive Habitats faune, 

flore, linéaire de cours 

d'eau 

Garonne, Ariège, Hers, 

Salat, Pique et Neste 

  31, 9, 65, 82    FR7301822  Directive Habitats faune, 

flore, linéaire de cours 

d'eau 

Vallée de la Garonne de 

Muret à Moissac 

  82, 31    FR 7312014    Directive oiseaux  

Forêt de Grésigne et 

environs 

  81, 82    FR7312011    Directive oiseaux  
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Sites Lien vers DOCOBs Opérateurs DOCOB ou MO 

animation 

Causse de Gaussou et sites proches http://www.midi- 

pyrenees.ecologie.gouv.fr/basecom 

munale/doc/textes/DOCOB024.pdf 

ADASEA 82 

Nathalie ROSSI 

nathalie.rossi-larrieu@adasea82.fr 

Tél. : 05 63 21 14 10 

Cavités et coteaux associés en 

Quercy-Gascogne 

En cours ADASEA 82 

Nathalie ROSSI 

nathalie.rossi-larrieu@adasea82.fr 

Tél. : 05 63 21 14 10 

Gorges de l'Aveyron, causses 

proches et vallée de la Vère 

http://www.midi- 

pyrenees.ecologie.gouv.fr/basecom 

munale/doc/textes/DOCOB059.pdf 

ADASEA 82 

Nathalie ROSSI 

nathalie.rossi-larrieu@adasea82.fr 

Tél. : 05 63 21 14 10 

Serres de Labastide-de-Penne et de 

Belfort-du-Quercy 

http://www.midi- 

pyrenees.ecologie.gouv.fr/basecom 

munale/doc/textes/DOCOB040.pdf 

Parc naturel régional des Causses 

du Quercy 

Tél. : 05 65 24 20 50 

Vallées du tarn, de l'Aveyron, du 

Viaur, de l'Agout et du Gijou 

Non engagé  

Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique 

et Neste 

En cours Syndicat Mixte d'Etudes et 

d'Aménagement de la Garonne 

(Garonne aval) 

Sylvain MACE 

sylvain.mace@eptb-garonne.fr 

Tél.:05 62 72 76 00 

Vallée de la Garonne de Muret à 

Moissac 

En cours SMEAG 

Sylvain MACE 

sylvain.mace@eptb-garonne.fr 

Tél.:05 62 72 76 00 

Forêt de Grésigne et environs Validé Chambre d'agriculture du Tarn 

Claire HERMET 

Tél. : 05 63 48 83 83 

 

mailto:nathalie.rossi-larrieu@adasea82.fr
mailto:nathalie.rossi-larrieu@adasea82.fr
mailto:nathalie.rossi-larrieu@adasea82.fr
mailto:sylvain.mace@eptb-garonne.fr
mailto:sylvain.mace@eptb-garonne.fr
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